
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

      Profiter de sa fortune de manière méthodique 

L’arrivée à l’âge de la retraite implique des 
changements en termes de revenus qui sont 
lourds de conséquences sur le plan tant 
financier qu’émotionnel. Une planification et une 
organisation bien étudiées de cette période de la 
vie permettent de garantir un rendement adapté 
au risque, mais aussi de gérer l’utilisation de sa 
fortune de façon plus sereine. 

Nouvelle situation en matière de revenus – 
Identifier et planifier le revenu compensatoire 
Lorsque, à la suite d’un départ à la retraite, le salaire n’est 
plus versé par l’employeur, il est remplacé par les revenus 
compensatoires de la prévoyance publique et professionnelle. 
Or ces revenus versés sous forme de rente sont, en règle 
générale, inférieurs au salaire précédemment perçu. Quant à 
la prévoyance vieillesse privée, le plus souvent disponible sous 
forme de capital, elle doit être planifiée avec soin, utilisée de 
manière méthodique et considérée comme liquidité disponible 
supplémentaire. Pour nombre de personnes à la retraite, ce 
n’est pas chose facile. Aussi est-il indispensable, après la 
suppression des revenus provenant d’une activité lucrative 
directe, d’adapter sa façon de dépenser son argent. 

Valeurs de planification importantes – Capital 
disponible, rendement escompté et fortune 
restante 
Afin de concevoir ce processus d’érosion de l’épargne de 
façon optimale, il est recommandé de se pencher le plus tôt 
possible sur la question. En premier lieu, il convient de définir 
différents paramètres personnels: 
• Capital disponible 
• Besoins (annuels ou mensuels) 
• Rendement escompté 
• Changements exceptionnels au niveau de la fortune 
• Fortune restante 
• Espérance de vie/durée d’utilisation 

Le capital disponible doit être corrigé des impôts éventuels. 
Il est préférable que le rendement escompté repose sur une 
estimation prudente. La fortune restante doit être définie 
individuellement. L’utilisation annuelle peut être soit constante, 
soit variable; les changements exceptionnels au niveau de la 
fortune (grand voyage, vente immobilière, etc.) doivent être 
évalués avec la plus grande précision possible et être reportés 
sur une année d’investissement planifiée, le cas échéant. 

Espérance de vie individuelle – Valeurs 
empiriques et statistiques 
Adapter la durée d’utilisation du capital à sa propre durée de 
vie est impossible, puisque le simple fait d’estimer sa propre 
espérance de vie est déjà très difficile. Aussi n’existe-t-il 
en toute logique aucun modèle de calcul à cet effet, et les 
seuls points de référence pouvant être pris en compte sont 
les valeurs statistiques, l’historique familial et l’état de santé 
personnel. 

Assistance organisationnelle – «Compte de 
consommation» 
Les valeurs de référence mentionnées permettent de déter-
miner le montant de la fortune pouvant être utilisé par an. 
Une simple assistance organisationnelle peut ensuite aider les 
personnes rencontrant des difficultés au niveau de leur gestion 
de l’utilisation de la fortune. Ainsi, il est possible de créer un 
compte pour les besoins personnels qui, en plus des presta-
tions de rente de la prévoyance vieillesse, contient également 
les montants prélevés sur la fortune pour être utilisés. Il n’y a 
alors plus d’ambiguïté: ce qui est disponible sur le «compte de 
consommation» peut être utilisé sans souci pour la vie de tous 
les jours. 
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Somme des placements disponibles 

Placement lié I 

Placement lié III 

Placement lié II 

La situation sur le marché 
est favorable à une 
réallocation 
Compte de consommation 

Placement lié 
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Rendement adapté au risque – Placements liés 
et disponibles 
Pour que la fortune placée offre un rendement adapté au 
risque durant cette phase de la vie également, la répartition 
dans le temps des différentes positions de la fortune est déter-
minante. Ainsi, les positions qui seront nécessaires dans les 
années à venir devront être investies dans des placements à 
faible risque, en fonction des investissements et des périodes 
d’utilisation prévus. 

Moments déterminants – Evolution du marché et 
réallocation 
Lors de la réallocation des placements disponibles à long 
terme (avec un risque élevé) dans des placements liés à 
faible risque, destinés à être utilisés plus tard, le moment de 
l’opération détermine en grande partie la performance. Dans 
ce cadre, le besoin réel doit uniquement être considéré comme 
un facteur de décision parmi d’autres. La situation actuelle du 
marché, par exemple, est tout aussi importante. En outre, en 
cas de gains de cours sur la fortune libre, ceux-ci doivent être 
réalisés selon les perspectives du marché, même si le besoin 
correspondant n’est prévu que pour quelques années plus tard. 
En procédant ainsi, les conditions du marché déterminent le 
moment optimal pour la vente, et on évite d’en arriver à devoir 
vendre des valeurs patrimoniales par besoin, c’est-à-dire sous 
la contrainte et dans l’urgence. 

Schéma d’utilisation de la fortune 

Temps 

Rente importante – Flexibilité dans l’utilisation 
de la fortune 
Si les prestations de rente fixes suffisent à assurer un niveau 
de vie que l’on peut qualifier de satisfaisant, l’utilisation de 
la fortune peut être envisagée avec une certaine sérénité. 
Dans ce cas, le fait que le capital soit intégralement utilisé 
le moment venu est moins lourd de conséquences. Une 
rente adaptée aux coûts fixes et aux besoins fondamentaux 
augmente ainsi la flexibilité en termes d’utilisation de la fortune 
et de définition de la stratégie pour les placements libres. 

Profiter en toute sérénité – Une solution sur 
mesure pour chaque situation 
L’expérience montre que, dans tous les cas, il est judicieux de 
planifier l’utilisation de sa fortune prudemment et à long terme. 
Une organisation adéquate accroît la qualité de la planification, 
aussi bien au niveau des placements et de leurs produits que 
des obligations et de leurs coûts. Grâce à la sécurité ainsi 
acquise, vous profitez en toute sérénité de votre fortune à la 
retraite. 

Contactez-nous 
Nous nous tenons à votre disposition pour un entretien 
personnalisé. 
Appelez-nous au 0844 200 112*, du lundi au vendredi 
de 8h00 à 20h00. 
Informations complémentaires sur notre site: 
credit-suisse.com/planificationfinanciere 

* Les communications téléphoniques peuvent être enregistrées. 
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https://www.credit-suisse.com/ch/fr.html
https://www.credit-suisse.com/planificationfinanciere

